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L’assemblée générale de l’Association des Plaisanciers de l’Aber 

Ildut s’est tenue samedi 25 février 2023 dans la salle Henri QUEF-

FÉLEC à LANILDUT en présence de 92 plaisanciers et des invités. 

À leur entrée, les participants ont reçu un stylo personnalisé au 

nom de l’association et ont pu choisir un gadget parmi ceux 

offerts sur présentation du ticket d’entrée. Ce même leur ticket 

leur permettait de participer à la loterie pour gagner un textile 

par tirage au sort. 

Le président Roger APPÉRÉ a rappelé et insisté sur l’importance 

de compléter entièrement et lisiblement le bulletin d’adhésion à 

retourner avec le règlement. Chaque année, Jacques ANDRÉ et la 

secrétaire rencontrent des difficultés pour mettre à jour le fichier 

correctement. 

Puis, appuyé tout au long de l’assemblée générale par des présen-

tations d’une grande qualité explicative élaborées par le trésorier 

Philippe SÉRIS, il a fait le bilan de l’année écoulée précisant que 

l’association comptait 217 membres fin 2022. Les comptes 2022 

et le budget primitif 2023 ont été approuvés à l’unanimité. 

Il a été proposé un éventuel changement de logo : l’ancien et 

deux nouvelles propositions ont été soumis à vote. L’un des nou-

veaux a été retenu par vote de l’assemblée. 

Le 22 février, des membres de l’association ont rencontré le re-

présentant du CL des pêches qui a détaillé les zones de prélève-

ments de l’hyperboréa pour 2023. Ces plans ont été présentés 

aux participants à l’assemblée générale. 

Concernant les travaux 2022, un ponton pour annexes a été ins-

tallé près de la passerelle d’accès. 

L’aire de carénage de Porscave a soulevé beaucoup des questions 

notamment le coût de nettoyage et la non-qualité du site ainsi 

que les impacts sur l’environnement. 

Roger APPÉRÉ a informé que la CCPI va engager une procédure 

qualité certifiée AFNOR pour l’appellation « Port Propre ». Ceci 

pose beaucoup de questions sur la mixité plaisanciers profession-

nels et les divers rejets. 

Lors de l’assemblée, il a été demandé que la priorité des travaux 

dans le port soit mise sur le désensablement. Il est devenu une 

réelle nécessité compte tenu de l’avancée des sables et vases 

depuis ces dernières années. Des plans de bathymétrie ont été 

affichés et projetés. Henri PERHIRIN a appuyé sur le fait que les 

sables issus du quai Cambarell pouvaient être remis sur l’estran 

du port à des endroits choisis. 

Il a été fait remarquer à la CCPI que 70% des bateaux sur mouil-

lages échouent ou ne peuvent regagner leur mouillage par 

grand coefficient. Tout le monde a pu constater ce réel pro-

blème et sait que des moyens existent tels que ceux qui sont 

actuellement en chantier sur le port de MORLAIX avec valorisa-

tion des produits extraits et dont une présentation a été faite. 

M. TALARMIN, Président de la CCPI et adhérent de l’association, 

présent à l’assemblée, constatant comme tous ce problème, 

nous a répété que les procédures administratives sont très 

lourdes et qu’un échéancier avait été mis en place lors du der-

nier conseil d’exploitation du port. 

De très nombreuses questions ont été posées cette année con-

trairement aux autres. 

Le pique-nique de l’association est prévu au hangar du Tromeur 

le 25 juin. Un rendez-vous est envisagé à Molène cet été, les 

dates possibles et modalités vous seront précisées ultérieure-

ment. 

Un vote concernant le tiers sortant à été organisé. 3 sièges 

étaient à renouveler. Roger APPÉRÉ et Michel ROUDAUT se 

représentaient, François CAËR ne l’a pas souhaité. Nous le re-

mercions pour le travail accompli durant ces dernières années. 

Les deux candidats ont été réélus. Un appel a été lancé pour que 

des adhérents plus jeunes rejoignent le bureau (la relève est à 

prévoir !). Jean Pierre PERCHOC a rejoint le bureau qui se com-

pose désormais ainsi: 

 Président:                                             Roger APPERE 

 Vice-Président / Trésorier adjoint:  Jacques ANDRE 

 Trésorier:                                              Philippe SERIS 

 Secrétaire:                                         Dominique TALARMIN 

 Membres:  Henri PERHIRIN, Georges FOREST, Michel 
ROUDAUT, Guy CALVEZ, Francis KERBRAT, Jean Pierre 
PERCHOC 

 

 

Après le remerciement aux participants, la réunion s’est ache-

vée par un pot d’amitié suivi du repas proposé auquel s’étaient 

inscrits de nombreux adhérents. 


